
Le Centre Hospitalier Intercommunal de Manosque (04 Alpes de Haute Provence) 

situé à 35 minutes d’Aix en Provence recrute  

Médecin de santé au travail – temps plein (ou temps partiel – praticien titulaire ou contractuel 

 

Service : Le service de santé au travail du CH Intercommunal de Manosque est un service inter-établissements en charge des 
personnels des sites de Manosque, Forcalquier et Banon, soit 980 agents, et des établissements de Riez (100 agents), Valensole 
(70 agents) et Puimoisson (45 agents) soit au total 1095 agents. 

Ceux-ci exercent dans des services de médecine-chirurgie-obstétrique, surveillance continue, EHPAD et USLD, SSIAD, Urgences et 
SMUR, consultations externes, services administratifs, logistiques et techniques, plateau d’imagerie. 

Poste basé à Manosque avec déplacements pour les visites des agents sur les sites extérieurs. Le service est composé d’un 
praticien, d’une IDE, et d’une secrétaire (80%). Locaux dédiés. 

Activités :    

 Consultations et avis sur aptitude, visites de pré-reprise, de reprises après arrêt ou AT/MP, prescription d’examens 
complémentaires, suivi des vaccinations, études de poste, travail de prévention des AT en lien avec le CHSCT et la DRH, 
actions de prévention et suivi des addictions, et plus largement travail de prévention et d’éducation sanitaires en rapport 
avec l'activité professionnelle, conseil à la direction sur l'amélioration des conditions de vie et de travail dans l'entreprise, 
l’ergonomie des postes de travail, la protection des travailleurs contre l'ensemble des nuisances, et notamment contre 
les risques d'accidents du travail ou d'exposition à des agents chimiques dangereux, la construction ou les aménagements 
nouveaux, les modifications apportées aux équipements, l'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de 
travail à la santé physique et mentale, notamment en vue de préserver le maintien dans l'emploi des salariés, la mise en 
place ou la modification de l'organisation du travail de nuit, l'accompagnement en cas de réorganisation importante de 
l’établissement. 

 Suivi et tenue des dossiers des agents, traçabilité et contribution à la veille épidémiologique 

 Participation au CHSCT (4 séance par an par établissement). Visite des lieux de travail, étude de postes, identification et 
analyse des risques professionnels, élaboration et mise à jour de la fiche d'entreprise 

 Participation à des études cliniques  

 Rédaction du rapport annuel de la médecine du travail 

Profil recherché : Praticien dynamique, motivé avec un bon relationnel. Titulaire d’un diplôme de docteur en médecine et d’un 
CES ou DES de médecine du travail ou équivalent.  Inscription à l’ordre obligatoire. 

Possibilité d’exercice à temps partiel (70, 80 ou 90%) si souhaité.  

Conditions financières :  

 Salaire négociable selon ancienneté et statut  

 Prime d’exercice territorial pour exercice multisites 

 Possibilité de prime d’engagement dans la carrière hospitalière si statut de Praticien Contractuel avec perspective 
concours de PH 

 Prise en charge des frais de déplacement ou mise à disposition d’un véhicule de service pour les déplacements sur sites 
extérieurs. 

 Accès aux congrès et formations dans le cadre du DPC. 

 Possibilité de logement temporaire dans le cadre de la prise de poste 

Atouts de l’établissement :  Accès direct par autoroute, gare SNCF, 5 navettes quotidiennes vers aéroport Marseille-Provence et 
Aix en Provence gare TGV - Ensoleillement 2600 h par an, proximité stations de ski des Alpes (2H), de Marseille et de la mer 
Méditerranée (1H) et du site du Verdon (50 minutes) - Cadre de vie privilégié avec accès aisé à la propriété - Présence d’un 
établissement d’enseignement international (de la maternelle au baccalauréat) en face de l’hôpital 

Contacts : Claire AILLOUD – Directrice déléguée – direction@ch-manosque.fr 04 92 73 42 10  
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